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Aide aux famille
La famille notre cœur de métier
L’Aide et Intervention à Domicile du Bas Rhin est la SEULE association d’aide à domicile conventionnée par la Caisse d’Allocations Familiales et la Communauté Européenne d’Alsace (anciennement Conseil départemental du Bas-Rhin) pour intervenir à domicile afin de vous permettre de surmonter une difficulté temporaire comme une maladie, une hospitalisation ou un évènement comme une grossesse, un décès, une séparation ou la reprise d’un emploi.
En fonction de votre besoin nous vous proposerons l’intervention d’un(e) Accompagnant(e) Educatif(ve) et Sociale (AES), un une  aide à domicile(AD)  ou un(e) technicienne de l’intervention sociale et familiale (TISF) .
Afin de vous apporter une aide matérielle dans l’entretien de votre logement et la gestion de votre quotidien, nous vous proposerons l’intervention d’ un(e) aide à domicile ou d’un(e) Accompagnant(e) Educative et Sociale en fonction de vos besoins.
Nous pourrons également vous proposer un soutien dans l’accueil d’un enfant, l’aide à la scolarisation et aux devoirs, un accompagnement à la parentalité ou aux démarches administratives par le biais de l’intervention d’un(e) Technicien (ne) de l’Intervention Sociale et Familiales.
Vous pouvez pour cela bénéficier d’un financement partiel des interventions par la Caisse d’Allocations Familiales du Bas Rhin sous certaines conditions.
Le coût de nos interventions est calculé en prenant en compte votre quotient familial. Ce quotient est calculé par la CAF en fonction de vos ressources. C’est également la CAF qui fixe le barème de participation financière des familles. Le coût horaire est le même, quel que soit le personnel qui intervient. Actuellement, la participation des familles varie de 0.30 € à 11.88 € de l’heure.
Si vous n’êtes pas allocataire CAF : contactez nous et nous étudierons ensemble les autres possibilités de financement (MSA, mutuelles, comité d’entreprise, service social…).
Pour des situations particulières vous pouvez vous adresser à l’assistante sociale de votre Unité Territoriale d’Action Médico Social (UTAMS) de votre lieu d’habitation qui pourra vous guider dans vos démarches.
Nous intervenons du lundi au vendredi par tranche de 4 heures de façon ponctuelle ou régulière en fonction des modalités définies dans le contrat signé avant le début d’intervention.
Enfin, notre association peut vous soutenir dans le cadre de différentes conventions et partenariat comme 
	Le Programme de Réussite Éducative  qui vise à proposer un accompagnement individualisé aux enfants rencontrant des difficultés scolaires, éducatives et augmenter leurs chances de réussite scolaire. Le Programme de Réussite Educative s’adresse exclusivement aux enfants habitant certain quartier de Strasbourg. Nous vous invitons donc à prendre contact avec la caisse des écoles de Strasbourg.

	Soutien aux familles dans les démarches liées à la santé dans le cadre du  programme d’aide au renoncement au soin porté par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas Rhin





Depliant-CAF
Barème des participations familiales-CAF




1. Téléchargez la plaquette générale
2. Téléchargez le Livret d’accueil
3. Téléchargez le règlement de fonctionnement




Télécharger la fiche Métier – Aide à domicile
Télécharger la ficher Métier – Technicien(ne) de l’intervention sociale et familiale


Téléchargez le projet associatif 2022-2027
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Aide aux personnes âgées ou en situation de handicap
L’AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES OU EN SITUATION DE HANDICAP
L’association Aide et Intervention à Domicile du Bas-Rhin peut intervenir auprès des personnes âgées dans le cadre de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ainsi qu’auprès des personnes en situation de handicap.
Ces interventions relèvent des Auxiliaires de Vie Sociale. Notre service propose les prestations suivantes :
• Aide à la personne : 
Aide à la toilette et l’habillage,
Aide à la confection et prise de repas,
Aide à la prise des médicaments préparés par une   personne habilitée,
Aide aux démarches administratives,
Aide à la mobilité et au déplacement,
Aide au lever et au coucher.
• Aide aux tâches quotidiennes 
Ménage courant (entretien des sols, salle de bain, cuisine…),
Entretien du linge,
Confection de repas quotidiens,
Courses de proximité.
Le coût des interventions :
La personne souhaitant bénéficier de nos interventions doit constituer une demande d’allocation auprès du CEA (Services des politiques séniors) ou de la Maison Départementale de la Personne Handicapée afin de bénéficier d’une prise en charge financière. Le coût de nos interventions sera calculé en fonction du montant pris en charge par ces derniers.
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Vous aider au quotidien
Le service d’aide à domicile s’adresse aux foyers ne remplissant pas les conditions pour bénéficier d’une prise en charge particulière (CAF, CEA…) ou souhaitant un complément d’aide à domicile.
Nous intervenons en qualité de service prestataire, notre association est donc  l’employeur de l’intervenant à domicile.
Les tâches qui peuvent être assurées par les aides à domiciles ou les Accompagnants Éducatifs et Sociaux sont 
	L’entretien du logement,

	La gestion du linge,

	Les courses et la préparation des repas,

Exceptionnellement les interventions pourront être réalisées par un(e ) Technicien(ne) de l’Intervention Sociale et Familiales en fonction d’un besoin particulier.
Nous intervenons du lundi au vendredi par tranche de 2  heures minimum de façon ponctuelle ou régulière en fonction des modalités définis dans le contrat signé avant le début d’intervention.
Nos interventions vous feront bénéficier d’une réduction d’impôts de 50% des sommes facturées (dans la limite des directives de l’administration fiscale), ou d’un crédit d’impôt dans certaines conditions.



  

                